
 

 

         

 

 
 

 

 

 

CONVENTION PARTICULIERE 
pour le développement  

et la structuration  
de l’enseignement de l’occitan  
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Entre 

L'État, 

représenté par le rectorat de l’académie de Toulouse dont le siège est situé 75 rue Saint Roch à Toulouse, représenté par 

Monsieur Mostafa FOURAR, Recteur d’académie, 

et 

la Région Occitanie dont le siège est situé au 22 Boulevard du Maréchal Juin à Toulouse représentée par Madame Carole 

DELGA, Présidente du Conseil régional, 

et 

l'Office public de la langue occitane – Ofici Public de la Lenga Occitana dont le siège est situé au 22 Boulevard du 

Maréchal Juin à Toulouse, représenté par Monsieur Patric ROUX, 1er Vice-Président, 

et 

le Conseil départemental de L’Aveyron dont le siège est situé Place Charles de Gaulle à Rodez, représenté par Monsieur 

Jean-François GALLIARD, Président, 

et 

le Conseil départemental de la Haute-Garonne dont le siège est situé 1 Boulevard de la Marquette à Toulouse, 

représenté par Monsieur Georges MÉRIC, Président, 

et 

le Conseil départemental du Gers dont le siège est situé 81 route de Pessan à Auch, représenté par Monsieur Philippe 

MARTIN, Président, 

et 

le Conseil départemental des Hautes-Pyrénées dont le siège est situé 6 rue Gaston Manent à Tarbes, représenté par 

Monsieur Michel PÉLIEU, Président, 

et 

le Conseil départemental du Tarn dont le siège est situé Lices Georges Pompidou à Albi, représenté par Monsieur 

Christophe RAMOND, Président, 

et 

le Conseil départemental du Tarn-et-Garonne dont le siège est situé 100 Boulevard Hubert Gouze à Montauban cedex, 

représenté par Monsieur Christian ASTRUC, Président, 

et 

la Ville de Toulouse dont le siège est situé 1 place du Capitole à Toulouse, représenté par Monsieur Jean-Luc 

MOUDENC, Maire, 

Convention particulière pour le développement et la structuration de l’enseignement de 

l’occitan dans l’académie de Toulouse 

précisant la mise en œuvre académique de la convention cadre du 26 janvier 2017 pour le 

développement et la structuration de l'enseignement contribuant à la transmission de l’occitan 

2020 - 2022 














































































